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COURS DE VOILE POUR LES JEUNES – 2012

PROGRAMME: L’objectif du cours de voile est d’enseigner aux jeunes l’utilisation prudente et
compétente d’un petit voilier. On enseigne aux jeunes la théorie et les techniques préconisées par
l’Association Canadienne de Yachting (A.C.Y.). La météo le permettant, les jeunes passent le plus de
temps possible sur l’eau, en compagnie d’instructeurs certifiés par l’A.C.Y. et la F.V.Q. (Fédération de
Voile du Québec). Une fois les notions de base bien maîtrisées, les élèves les plus avancés sont initiés
aux techniques de la régate.

Optimist «  novices » (âges 8 à 10 ans)
Quatre sessions lundi au vendredi de 9 h à 16 h,; sessions de deux semaines.
Session I – lundi le 25 juin au vendredi le 6 juillet
Session II – lundi le 9 juillet au vendredi le 20 juillet
Session III – lundi le 23 juillet au vendredi le 3 août
Session IV - lundi le 6 août au vendredi le 17 août 370,00$ par session de deux semaines

Voile blanche I, II, III: (débutants de 10 à 17 ans)
Deux sessions de quatre semaines, du lundi au vendredi de 9 h à 16 h00. Chaque étudiant doit pouvoir
nager 45 mètres, tout habillé et doit avoir une veste de flottaison approuvée.
Session I – lundi le 25 juin au vendredi le 20 juillet
Session II - lundi le 23 juillet au vendredi le 17 août 640,00$ par session de quatre semaines

Bronze IV et V: (niveau intermédiaire pour les jeunes de 10 à 17 ans )
Deux sessions de quatre semaines, du lundi au vendredi de 9 h à 16 h00 . Chaque étudiant doit pouvoir
nager 45 mètres, tout habillé et doit avoir une veste de flottaison approuvée.
Session I – lundi le 25 juin au vendredi le 20 juillet
Session II - lundi le 23 juillet au vendredi le 17 août 640,00$ par session de quatre semaines

Programme avancé de courses et de tactiques: (C.Y.A. niveau argent VI) Ce programme sera
disponible aux étudiants qui ont complété leur Bronze V. Il est aussi offert à ceux qui ont complété leur
Argent VI - et qui désirent continuer dans un environnement compétitif. Pour plus d'informations sur ce
programme, veuillez contacter le bureau du Yacht Club de Beaconsfield.

REMBOURSEMENT & ANNULATION: Si vous annulez le cours de voile de votre enfant après le 25 mai
2012 des frais de $50.00 seront retenus sur votre remboursement. Cependant aucun remboursement ne
sera émis pour les annulations reçues après la date officielle du début des cours soit le 25 juin 2012.

VÊTEMENTS ET ÉQUIPEMENT DE SÉCURITÉ: Les étudiants doivent porter des souliers à semelles
molles et avoir leur veste de flottaison approuvée par le Ministère des Transports. Les ceintures pour le
ski aquatique ou les vestes avec cellules d’air ne seront pas acceptées. Les étudiants seront autorisés à
aller sur l’eau seulement si leur équipement de sécurité est accepté par le directeur du Yacht Club de
Beaconsfield. Les étudiants devraient également apporter des vêtements de rechange, un maillot de bain
et un coupe vent.

LANGUE D’ENSEIGNEMENT: Les cours seront donnés principalement en anglais. Cependant, nos
instructeurs sont bilingues et ils peuvent compléter leurs explications en français.

N.B. Les tarifs énoncés ci-dessus ne sont pas taxables.
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FORMULAIRE D’INSCRIPTION POUR LES COURS DE VOILE – 2012 (un par enfant)
Lettres Moulées SVP

NOM:
PRÉNOM:
DATE DE NAISSANCE: (j/m/a): Sexe:

Expériences antérieures
À quel endroit:
Niveau obtenu:
Votre enfant peut-il nager 45 mètres & flotter 3 minutes?
Niveau de natation obtenu:
Nom de l’organisation:

Nom du Parent/Tuteur:
Addresse: Ville:
Province: Code postal::
Tél. résidence: Tél. au travail:
Cellulaire: Courriel:
Membre du Yacht Club de Beaconsfield: ______

Optimist “novices”:  (8-10 ans) – 2 semaines
Session 1 Session 2 Session 3 Session 4
(25 juin – 6 juillet) (9 juillet – 20 juillet) (23 juillet – 3 août) (6 août – 17 août)

Voile Blanche I, II, III “debutants »: Squadron 13 (10-17 ans) 4 semaines
Session 1 Session 2
(25 juin – 20 juillet) (23 juillet – 17 août)

Bronze IV & V “intermédiares”: 420’s  (10-17 ans) 4 semaines
Session 1 Session 2
(25 juin – 20 juillet) (23 juillet – 17 août)

Note: Les étudiants peuvent s’inscrire à plus d’une session
MODE DE PAIEMENT : Votre chèque payable au Yacht Club de Beaconsfield (BYC) doit être daté
du jour de l’émission et sera déposé immédiatement après l’acceptation de la demande d’inscription. Par
la présente, je soumets ma demande d’inscription pour l’enfant / les enfants mentionné(s) ci-dessus au
programme de l’entraînement de voile des jeunes du Club Yacht de Beaconsfield. En signant, je
décharge le Yacht Club de Beaconsfield, ses employés et ses membres, de toutes responsabilités que
résultent directement ou indirectement des activités de mon enfant / mes enfants dans ce programme sur
les lieux du Yacht Club de Beaconsfield et sur les eaux du Lac-St-Louis.

Date (j/m/a): Signature du parent/tuteur:

(àl’usage du bureau seulement)
Date recu (j/m/a): Montant payé : Cheque Comptant
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*Complétez et retournez au bureau du Yacht Club avant la première journée des cours

FORMULAIRE EN CAS D’URGENCE
Lettres Moulées SVP

Nom de l’enfant:
Addresse:
Ville:
Province:
Code Postal:
Sexe:
Age:
Date de naissance: (j/m/a):
# carte d’assurance maladie:

Contacts en cas d’urgence:
Nom: Nom:
Tél #: Tél #:
Relation: Relation:

Antécédents médicaux:

Diabète: Asthme:   Maladies du coeur: DA:

Maladie courante ou/et médication:

Allergies:

Instructions spéciales :

* Tous les renseignements demeurent confidentiels.

À l’usage du bureau seulement :

Session:

Instructeur:
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Code de conduite du Yacht Club de Beaconsfield (YCB)

Ce code de conduite pour les élèves juniors de l’école de voile du YCB vise à
procurer aux individus et à toute la classe un environnement d’apprentissage

sécuritaire et efficace

1 : Les élèves qui désirent participer au programme de voile du YCB s’engagent à faire
ce qui suit :

 Obéir aux directives de sécurité verbales ou affichées.
 Traiter leurs collègues marins, leurs instructeurs et les membres du YCB avec

respect et courtoisie.
 Accepter la responsabilité pour l’équipement qui leur est confié.
 Respecter l’environnement sur l’eau et à terre en se débarrassant de leurs rebuts

correctement.

J’accepte ces conditions et reconnaît qu’un manquement à respecter ces conditions
peut entraîner la suspension de mes privilèges de participant à l’école de voile.

Nom en lettres moulées: Signature: Date (j/m/a):

2. Les parents, gardiens (ou tuteur) de l’élève s’engage à ce qui suit :

 Ils encourageront leur enfant à respecter le code de conduite.
 Ils acceptent la responsabilité financière de tout dommage ou vandalisme causé

à la propriété par leur enfant.
 Ils feront leur part en respectant la limite de vitesse de 10 km/h sur la propriété

du Club.

J’accepte ces conditions.
Nom en lettres moulées: Signature: Date (j/m/a):

3. En  retour, le personnel, les administrateurs, les membres de l’exécutif et les
membres du YCB s’engagent à ce qui suit :

 Le YCB procurera un environnement sécuritaire pour pratiquer la voile.
 Le YCB emploiera des instructeurs compétents.
 Le YCB traitera les participants au programme d’apprentissage de la voile avec

respect et courtoisie.

Nom en lettres moulées (BYC): Signature: Date (j/m/a):


